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COPIE 

PETITION 
Opposition contre la nomina-tien à MELONG II, Région MUNGO comme chef d.e 

groupement du sieur SIWE Alphonse. 

Nous ci toycns Crurtel'ouna.is dont les noms suivent, soucieux. de vivre en 

paix, de coopérer ensemble pour la mise en valeur de notre terre, méconnaissons 

le sieur SIWE Alphonse comme chef de groupement. 

Considéra.nt que le sieur SIWE Alphonse mène une politique d1a.gression qui 

ne peut que comprendre l'amitié franco-camerounaise, que le passé et le présent 

lugubre du sieur Alphonse snIE le rendent indigne d'$tre notre porte parole 

devant l'autorité chargée de l'Administration du Cameroun. 

En conséquence, désapprouvons le sieur SIWE Alphonse. Attirons l'attention 

de Monsieur le Chef de Région du MUNGO sur les conséquences qui peuvent découler 

de la nomination du sieur SiliE Alphonse comme chef. 

Demandons les élections libres pour élire un chef de groupement à 11E.LONG II. 

1. Tchouago André, Planteur, Melong II (s •) 

2, Mouafo Moïse, Planteur, Mclong II ( s. ) 

;. Njoumen Isaac, Planteur, Melong II (s.) 

4. Njigna Lazo.rd, Planteur, Melong II (s • ) 

(suivi d'une liste de 114 noms.) 
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